
1./..10 
 

 
 

 

 

PROJET DE LOI 29 (PL29) : 

 

 

LOI MODIFIANT LE CODE DES PROFESSIONS 

ET D’AUTRES DISPOSITIONS NOTAMMENT DANS LE DOMAINE 

BUCCODENTAIRE ET CELUI DES SCIENCES APPLIQUÉES. 

 

 

MÉMOIRE  

 

présenté à la 

 

COMMISSION DES INSTITUTIONS (CI) 

par 

Ingénieur (Ir) Martin Benoît GAGNON, Phys Ing, MSc Scol.3eC. 

 

Le 28 août 2019 

Saint-Augustin-de-Desmaures 

 

CI – 047M 
C.P. – P.L. 29 

Code des 
professions



2./..10 
 

 
 

Chers législateurs, 

 

Comme vous le savez, un Groupe de réflexion en génie biomédical (GRGB), dont je fais 

partie a déposé un mémoire public dans le cadre des consultations particulières et 

audiences publiques concernant le Projet de loi 29 (PL29) de la CI. 

J’espère que vous le lirez et que vous n’hésiterez pas à communiquer pour des 

précisions ou explications complémentaires. 

Aussi, comme vous le savez, je suis aussi le Responsable national et Co-autorité 

réglementaire de la radioprotection du Québec, à ce titre j’avais aussi l’intention de 

déposer un mémoire. Pour différentes raisons, ce mémoire ne saurait être présenté 

convenablement dans les délais impartis. Par contre, je m’assurerai de faire un suivi à 

cet égard auprès de vous. Vous comprendrez que ce mémoire que je me proposais de 

déposer pendant les auditions dépassait les seuls libellés du PL29 qui concernait la loi 

sur les ingénieurs ou le simple contexte du génie biomédical en milieu clinique. En effet, 

plusieurs ordres réclament pour leurs membres l’autorisation de faire des examens en 

imagerie, dont radiologiques; cet élément me préoccupe au plus haut point compte 

tenu  des dossiers ou des situations où j’ai à intervenir.  À ce titre, il serait souhaitable 

que l’on puisse se rencontrer et discuter de manière légitime.  

Quant au processus général et avec ce que j’ai entendu les 27 et 28 août, je déplore 

certains points et ce à la mesure de l’importance que j’accorde aux institutions que l’on 

s’est donnée comme société démocratique dont le système professionnel et ses ordres: 

1) En effet, je trouve regrettable que l’ensemble du processus de consultation du 

Projet de loi 29 se fasse entièrement durant la période des vacances estivales soit de sa 

publication en date du 5 juin à la tenue des Consultations particulières et auditions 

publiques par la Commission des Institutions les 27 et 28 août 2019 ; période des moins 

propices, s’il en est, pour la tenue de consultations réelles et informées ; 

2) De plus, comme soulevé par plusieurs, une brèche, soit une première, à ma 

connaissance, et qui va à l'encontre des principes directeurs du système professionnel 

québécois : le gouvernement se réserve le droit par voie réglementaire de restreindre 

ou d'élargir les champs de pratique des architectes et des ingénieurs. Pour faire image, 

c'est comme si le gouvernement, en particulier le conseil des ministres, non compétent 

dans le domaine, et encore davantage, non membre de l’ordre professionnel de 

pratique exclusive,  se  prononçait, donnait avis et décidait de ce qui serait exclu ou 

inclus dans le champ de pratique au sein duquel les actes réservés seraient réalisés. 
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Ainsi, on serait, dans le cadre légal et réglementaire professionnel actuel, face à une 

situation probable de pratique illégale,  pratique qui est qualifiée et déterminée comme 

tel, selon notre système professionnel, afin justement d’assurer la sécurité et la qualité 

de la prestation de services dans le domaine concerné. 

Par analogie, c’est comme si des non-professionnels dans le domaine se donnaient le 

droit de déterminer quel genre d'affection était digne d'être traitée et par quel 

professionnel de la santé, sans égard aux règles que nous nous sommes données 

comme société, à savoir que cet acte doit être posé par une personne compétente à 

faire cette évaluation et poser un jugement professionnel responsable et compétent à 

ce sujet., d’où la création des ordres professionnels à exercice réservé.  Ou encore, si le 

Législateur se donnait le droit de déterminer quelles lois ou dispositions de ces lois 

requéraient ou non la présence obligatoire d’un avocat. Je dénonce avec véhémence 

cette brèche qui touche non seulement les ordres des architectes et des ingénieurs, 

mais toutes les professions à pratique exclusive. Je ferai un rappel à ce niveau plus 

après. Cette première, sans précédent, représente une mise à mal de l'institution du 

système professionnel du Québec, dont nos prédécesseurs ont travaillé avec 

intelligence, vision, acharnement et détermination à établir par un juste équilibre entre 

les prérogatives de certains groupes professionnels, du politique et du juridique afin 

d'assurer la sécurité, la santé et le bien-être des citoyens du Québec. À ma 

connaissance, aucune loi professionnelle québécoise ou canadienne ne contient une 

telle disposition. À ce titre, je vous réfère au document Le Système professionnel 

québécois de l’an 2000, Office des professions du Québec, 1997, p.44 – Le processus de 

révision du domaine d’exercice d’une profession. Aussi, je rappelle que le cœur des lois 

professionnelles est la détermination 1) du champ d’exercice et 2) les activités réservées 

au sein de ce champ, pour certains groupes professionnels, est une loi d’ordre public. 

L’Encyclopédie du parlementarisme québécois définit le règlement comme étant « un 

acte normatif, de caractère général et impersonnel, édicté en vertu d'une loi et qui, 

lorsqu'il est en vigueur, a force de loi » et définit  la loi comme « Règle ou ensemble de 

règles juridiques adoptée(s) par l'Assemblée nationale et sanctionnée(s) par le 

lieutenant-gouverneur » ; Ainsi,  règlement découle et s’inscrit à l’intérieur d’une la loi 

habilitante, et  non, l’inverse. 

Ainsi, je fais les recommandations suivantes : 

RECOMMANDATION 1  

 

En regard de la Loi sur les architectes, radier l’article 16.3 de l’article 28 du PL29, soit : 
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28. Les articles 17 et 18 de cette loi sont remplacés par les suivants : 

« 16.3. Le gouvernement peut, par règlement, exclure un bâtiment de l’application de 

l’article 16, dans les cas et aux conditions qu’il détermine. 

Le gouvernement doit, avant de prendre un tel règlement, consulter l’Office 

des professions du Québec et l’Ordre.» 

 

RECOMMANDATION 2 

 

En regard de la loi sur les ingénieurs, radier l’article 3.2 de l’article 48 du PL29, soit : 

 

« 3.2. Le gouvernement peut, par règlement : 

1° exclure un ouvrage de l’application de l’article 3, dans les cas et aux 

conditions qu’il détermine; 

2° déterminer tout autre ouvrage auquel se rapportent les activités 

professionnelles visées au premier alinéa de l’article 2, dans les cas et aux 

conditions qu’il détermine. 

Le gouvernement doit, avant de prendre un tel règlement, consulter l’Office 

des professions du Québec et l’Ordre. 

.. » 

 

3) Qu’on a jamais présenté et expliqué en quoi la Loi sur les ingénieurs actuelle était 

déficiente et de quelle manière le PL 29 corrigeait ces lacunes ; 

4)   Quant à la notion de «fixe» ou «mobile», comme expliqué dans le mémoire de 

notre groupe le GRGB, c’est une question de repère ou de référentiel. Ainsi, le problème 

avec le projet de loi, n’est pas tant ces notions que la difficulté ou l’utilité d’application 

dans un contexte de protection du public.  

En effet, lorsqu’on se donne un tel critère, il faut établir un référentiel privilégié et que 

ce soit ce même référentiel qui serve à distinguer ce qui est «fixe» ou «mobile». Et le 

fait, de se servir du centre de masse est suffisant à établir la distinction, encore faut-il, 

distinguer toutes les situations avec le même référentiel. Par exemple, si on prend un 

référentiel dans lequel le centre de masse (CM) d’un avion se déplace, change de 

position avec les temps, lors de son utilisation, on pourra alors le qualifier de «mobile», 

selon ce repère que l’on s’est donné. En conséquence, utilisant toujours le même 

référentiel, pour être cohérent et avoir un cadre commun d’évaluation pour distinguer 

tous les cas d’espèce, on devra donc conclure que tout ce qui est solidaire ou «fixe» à 

l’avion, ou de manière équivalente, dont la position du CM se maintient en une position 

constante par rapport (au référentiel propre) à l’avion devra être considéré aussi 
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«mobile» selon le référentiel commun utilisé pour distinguer ce qui est fixe et mobile.  

Voici la première difficulté: définir ce référentiel commun pour juger de tous les cas. La 

seconde difficulté, comme on a pu le constater lors des échanges  qui ont eu cours lors 

des consultations et auditions publiques de la Commission, est la compréhension et la 

signification des qualificatifs  «fixe» et «mobile».  Ces termes sont bien connus et utilisés 

en science et en génie. En fait ce sont des qualificatifs utilisés pour décrire les relations 

de mouvement qu’ont différentes pièces d’un appareil ou d’un instrument entre elles, 

ou encore, qu’ont les différents éléments d’un système entre eux.  C’est une première 

notion de relativité énoncée par Galilée au XVIIe.   

Ainsi, dire que les notions de «fixe» et «mobile» sont des termes inconnus et non 

utilisés dans le domaine scientifique ou technique démontre une méconnaissance de 

ces domaines. De plus, à cet égard, ce sont des notions qu’on enseigne au niveau 

secondaire dans l’introduction aux machines simples, notamment lorsqu’on présente le 

plan incliné, le levier, et incidemment, la poulie, mobile et fixe. Et des notions revues en 

physique au collégial et dans les cursus universitaires en génie et en physique. Ainsi, à ce 

propos, je ne peux que m’inscrire en faux sur les propos tenus par les représentants de 

l’OIQ à savoir que ces termes sont inconnus ou non utilisés par les professionnels du 

génie, c’est faire preuve de méconnaissance du domaine.  

Par contre, comme il est bien établi, les lois de la physique, de la nature, demeurent les 

mêmes peu importe dans quel référentiel ou repère l’on se trouve. Ainsi, l’évaluation ou 

la  gestion du risque technologique, ou encore, la sécurité et le bien-être des citoyens, la 

protection de l’environnement, la préservation du patrimoine et l’efficience 

économique, ne sauraient se soustraire à une telle distinction de «mobile» ou «fixe», 

caractérisation non justifiée et injustifiable au regard de  tous ces aspects. 

Je fais donc la recommandation suivante : 

RECOMMANDATION 3 

Extraire tous les qualificatifs  «mobile» et «fixe» au sein de l’article 46 du PL29. 
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5) Ici, je reprends la recommandation du Mémoire du GRGB. Afin de s’assurer de couvrir 

l’ensemble des interactions physiques ou sources d’énergie, il serait requis de 

reformuler l’article 3 de l’article 48 du PL29 comme suit : 

RECOMMANDATION 4 

Reformuler le 3e paragraphe de l’article 3 de l’article 48 proposé par le PL 29 par : « … 

de génération, d’accumulation, de transmission, d’utilisation ou de distribution 

d’énergie d’origine gravitationnelle, électromagnétique ou nucléaire … » 

Sans quoi, on risque de soustraire un pan des technologies existantes qui met à profit ou 

en jeu les interactions électromagnétiques ou nucléaires. Si ces interactions ou sources 

d’énergie sont couvertes au sein de la Loi sur les ingénieurs actuelle au sein de l’article 2, 

paragraphe c), par les termes « … c) les travaux électriques, mécaniques, hydrauliques, 

aéronautiques, électroniques, thermiques, nucléaires, métallurgiques, géologiques ou 

miniers ainsi que ceux destinés à l’utilisation des procédés de chimie ou de physique 

appliquée. …», ces interactions ou sources d’énergie sont, à priori, non couvertes, à tout 

le moins, mal définies, au sein du PL29, laissant place à une découverture par rapport à 

la loi actuelle sur les ingénieurs mettant à risque de préjudices sérieux et importants 

pour les citoyens et le public en général. 

6) Finalement, mes derniers commentaires et recommandations concernent la propriété 

intellectuelle. En effet, au sein du 4° paragraphe de l’article 5 du PL29, il est écrit : 

« … 4° par le remplacement du paragraphe n du premier alinéa par le paragraphe 

suivant : 

« n) utiliser le titre de « physiothérapeute » ou de « technologue en 

physiothérapie » ni un titre ou une abréviation pouvant laisser croire qu’il l’est, 

ni les abréviations « pht » ou « T. phys. », ou s’attribuer des initiales pouvant 

laisser croire qu’il l’est, s’il n’est titulaire d’un permis valide à cette fn et s’il 

n’est inscrit au tableau de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du 

Québec; »; 

 …» 

Or, il faut savoir que les abréviations «P.PHYS», «PHYS.», sont des marques de 

commerce enregistrées à l’Office de la propriété intellectuelle du Canada et protégés 

par les droits de propriété intellectuelles ; ces droits sont détenues par l’Association 

canadienne des physicien(ne)s (ACP). Ces abréviations signifient respectivement 

«Professionnel Physicist» et «Physicien licencié», et seul les membres titulaires de l’ACP 

qui répondent aux critères d’obtention d’une certification professionnelle de physicien, 
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peuvent détenir une licence leur permettant d’utiliser les abréviations «P.Phys» et 

«Phys.» (Réf. Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), Marques de 

commerce, en pièce jointe) 

Ainsi, pour éviter toute infraction à la loi sur la protection de la propriété intellectuelle, 

ou à tout le moins toute confusion, il serait préférable, de retirer cette abréviation « T. 

phys. » et la remplacer par l’abréviation plus cohérente de «T.pht» ou quelque chose de 

similaire. 

RECOMANDATION 5 

Retirer l’abréviation «T.phys.» et la substituer par une abréviation plus concordante 

avec la physiothérapie, soit par «T.pht»,  évitant ainsi tout risque d’infraction aux lois 

sur la propriété intellectuelle du Canada ou toute confusion avec l’abréviation «Phys.» 

ou «P.Phys» désignant un physicien détenteur d’une licence d’attestation de physicien 

professionnel émise par l’Association canadienne des physicien(ne)s (ACP). 

 

En espérant que ces commentaires et recommandations puissent éclairer le Législateur 

tout au long du processus législatif concernant le PL29 afin de faire la ou les meilleures 

lois, dont professionnelles, pour la protection public et le bien commun.  

N’hésitez pas à communiquer avec le soussigné, pour toute information ou précision 

complémentaires, 

 

 

Ingénieur(Ir) Martin Benoît GAGNON, Phys Ing, MSc, Scol.3eC. 

NB je vous demande bien respectueusement que mon nom soit accompagné de mes 

titres professionnels d'ingénieur (Ir, Ing) et de physicien licencié (Phys) tels qu'ils 

apparaissent au sein de toutes les communications qui me concernent que je sois le 

destinataire ou l'expéditeur, à l'exemple de ma signature. Quant au sein du corps du 

texte vous pouvez utiliser à votre préférence en position prénominale «Ingénieur Martin 

Benoît Gagnon » ou de manière plus brève «Ir Gagnon»; le qualificatif «Ingénieur (Ir)» 
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remplaçant le «Monsieur (M.)» comme pour les cas similaires de : «Maître (Me)», 

«Docteur (Dr)» ou «Professeur (Pr)». Je vous remercie à l’avance de respecter cette 

demande ainsi que lorsque vous transmettrez mes coordonnées à des tiers. 

p.j. : 

 Le Système professionnel québécois de l’an 2000, Office des professions du 

Québec, 1997 

 OPIC_Fiches des marques de commerce enregistrées : Phys. et P.Phys   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COURTE BIOGRAPHIE PROFESSIONNELLE 



9./..10 
 

 
 

Ingénieur(Ir) Martin Benoît GAGNON, Phys Ing, MSc Scol.3eC 

Ingénieur et Physicien licencié Martin Benoît GAGNON a étudié en médecine, physique, 

droit et génie aux universités Laval, McGill et de Montréal. Détenteur d’une scolarité de 

3e cycle, Ingénieur Gagnon exerce depuis plus de vingt ans, tant au privé qu’au public et 

parapublic, dans le domaine des sciences et des technologies. Au cours de son parcours 

professionnel, il a occupé les fonctions de chercheur, professeur, chargé de projet, 

témoin-expert, coordonnateur et directeur en propriété intellectuelle, en météorologie-

climatologie, en électronique et en biomédecine. Depuis mai 2014, Ir Martin Benoît 

Gagnon, Phys Ing, exerce au Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec 

(MSSS) en tant que Responsable national et Co-autorité règlementaire de la 

radioprotection du Québec ainsi que Responsable des radio-isotopes médicaux et de 

leurs technologies associées au MSSS. À ces titres, il est le représentant du Québec au 

sein du Comité de radioprotection fédéral-provincial-territorial (CRPFT), du Comité 

fédéral-provincial-territorial de coordination de la gestion des urgences radiologiques et 

nucléaires (CFPTCGURRN) et du Groupe de travail multilatéral canadien sur les radio-

isotopes médicaux (GTMIM). De plus, Ingénieur Gagnon est le fondateur et le président 

du Réseau de référence en radioprotection intégré du Québec (R³IQ) et du Groupe de 

travail de référence en radio-isotopes médicaux du Québec (GTR²IMQ) ainsi que 

l’initiateur et le co-fondateur du Réseau québécois d’approvisionnement en radio-

isotopes médicaux (RQARIM). Il siège sur plusieurs comités, dont: les Comités 

ministériels de sécurité civile du MSSS et celui du Comité national en dépistage et 

investigation du cancer du sein (CNDICS). Dans le cadre de ses fonctions, il est 

responsable de l’élaboration et de la réalisation des plans ministériels du suivi de dose 

d’origine clinique chez le patient et de l’application des bonnes pratiques, des normes 

ainsi que des lois et règlements en imagerie médicale quant à la radioprotection. 

Ingénieur Gagnon initie et coordonne certaines enquêtes en collaboration avec d’autres 

organisations responsables dans les cas de surexpositions suspectées ou avérées. 

Finalement, il est co-inventeur de cinq inventions avec les brevets correspondants sur 

les 5 continents. 
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evidence on File No. 1002301
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Prolongation De DÉLai 2000-
06-20

2000-10-
08

Request Letter Date: 2000/06/08

Changement De ReprÉSentant Pour 
Signification

2003-
01-15

From: 6208 To: 11744

Changement D'Agent 2003-
01-15

From: 6208 To: 11744

ApprouvÉE 2003-
01-21

PubliÉE 2003-
03-05

Vol.50 Issue 2523

Admise 2003-
05-23

Avis D'Admission EnvoyÉ 2003-
05-23

2003-11-
23

EnregistrÉE 2003-
11-20

2018-11-
20

Changement Du Nom Du ReprÉ
Sentant Pour Signification

2007-
11-29

Changement Du Nom Du ReprÉ
Sentant Pour Signification

2009-
12-22

Modification De L'Enregistrement 2017-
12-19

Owner Address Change / Voir Preuve au dossier
/See evidence on File No. 1002301

Lettre De Courtoisie Concernant La 
Classification De Nice EnvoyÉE

2018-
04-30

RenouvelÉE 2018-
11-20

2033-11-
20

DP:2018/07/31 RD:2018/07/30 RR:(11744) MILTONS 
IP/P.I.
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